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L’OBJET DE LA DEMANDE

Autoriser la construction d’un bâtiment de 4 étages et 29 logements, et 
ce, en dérogation au Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du 

Plateau-Mont-Royal (01-277) et la démolition du diner de style art déco.



LE SITE

 
● À l’intersection des rues Saint-Denis, Gilford et Rivard;
● 1 lot : 782 m2;
● Forme atypique;
● Taux d’implantation : inférieur à 20 %;
● La majorité du site est asphaltée et est utilisée à des fins 

de stationnement automobile;
● Ancien site d’une station-service.



LE BÂTIMENT

4801, rue Saint-Denis

● Construction du diner : 1951-52;
● Déménagement de Boston vers le site actuel : 1992;
● nombre d’étage : 1;
● Style art déco streamline;
● À été transformé par l’ajout d’un vestibule, d’une 

terrasse ainsi qu’un agrandissement à l’arrière. 



LE SITE 



LE SITE 



LA VALEUR PATRIMONIALE 

Recherche documentaire et étude patrimoniale réalisée par Gris Orange Consultant Inc.
Valeur historique faible :

○  La forme atypique du lot, phénomène des diners américains;

Valeur artistique ou esthétique moyenne :
○ L’esthétisme Art Déco Streamline préservé et peu de comparables existent encore sur l’île;

Valeur contextuelle, urbaine ou paysagère moyenne :
○ Anomalie (repère) dans la trame urbaine, activité commerciale en continuité avec la rue et contribution à 

l’animation avec sa signature distinctive et les grandes murales à l’arrière;

Valeur d’usage exceptionnelle :
○ L’occupation à des fins de restauration du bâtiment pendant près de 70 ans.



LA DÉMOLITION

L’arrondissement est favorable à la démolition du bâtiment pour 
les motifs suivants :

● L’étude de l’intérêt patrimonial préparée par Gris Orange 
Consultant Inc. a jugé d’une valeur faible à moyenne pour le 
bâtiment;

● Les caractéristiques uniques du bâtiment rendent son intégration 
incompatible avec un projet de redéveloppement;

● La possibilité d’éviter la démolition totale du diner en le 
déménageant;

● Le développement du lot complète le développement urbain 
novateur du projet de piétonnisation et de verdissement du 
chemin Gilford. 



LE PROJET

vue coin Saint-Denis

le projet en chiffre
4 étages | 81% taux d’implantation 

● 29 logements répartis de la façon suivante :
○ 3 log | 1 chambre
○ 1 log | 2 ch + 1 bureau
○ 1 log | 1 ch adaptable
○ 13 log | 2 ch
○ 2 log | 2 ch + bur ou 3 ch
○ 6 log | 3 ch
○ 3 log | 3 ch adaptable

● Hauteur de 14.32 m sur Saint-Denis et de 15.22 m sur Gilford 

● 1 commerce au coin du bâtiment;

● Espaces extérieurs



LE PROJET 

● Hauteur de 14.32 m sur Saint-Denis et de 15.22 m sur 
Gilford 

●



LE PROJET



LES DÉROGATIONS

Le projet est dérogatoire à 7 dispositions du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal :

Article 8 : La hauteur d’un bâtiment doit être inférieure à la hauteur maximale en mètres et en étages 
prescrites :

- Autorisé : 3 étages et 12,5 m maximum (Plan d’urbanisme : 4 étages);
- Proposé: 4 étages et 13,16 m sur Saint-Denis et 14,06 m sur Gilford.

Article 26 : La densité doit être égale ou inférieure à la densité maximale prescrite :
- Autorisé : C.O.S. 3 maximum (Plan d’urbanisme : C.O.S. 4);
- Proposé : C.O.S. 3.34.



LES DÉROGATIONS

Article 39 : Un mur latéral d’un bâtiment non érigé sur la limite latérale doit être érigé doit être implanté à 
une distance égale ou supérieure à la marge latérale prescrite : 

- Autorisé : 0 ou 1,5 m minimum;
- Proposé: 1,225 m du coin arrière du bâtiment voisin.

Article 43 : Un mur arrière d’un bâtiment doit être implanté à une distance égale ou supérieure à la marge 
arrière prescrite :

- Autorisé : 3 m;
- Proposé : 0 m.



LES DÉROGATIONS

Article 210 : Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille 
C ou E :

- Autorisé : Avoir une occupation C ou E sur l’ensemble du rez-de-chaussée;
- Proposé : Avoir uniquement un local commercial à l’intersection de la rue Saint-Denis et 

Gilford.

Article 349.1 : Certaines constructions sont autorisées dans une cour avant, ainsi que dans les 
marges latérales ou arrière :

- Autorisé : Un escalier doit respecter une distance minimale de 1,2 m d’une limite 
arrière;

- Proposé : L’escalier est construit jusqu’à la limite arrière.



LES DÉROGATIONS

Article 348.2.1: Une cour anglaise en cour arrière est autorisée aux conditions suivantes :

- 1° sa projection ne doit pas être supérieure à 4 m par rapport aux murs du 
bâtiment principal; 

- 2° sa profondeur ne doit pas être supérieure de plus de 15 cm à celle du 
plancher du sous-sol adjacent; 

- 3° la totalité de la superficie occupée par les cours anglaises ne doit pas 
dépasser 50% de la superficie de la cour où elles se situent. 

Le calcul de la superficie d’une cour anglaise comprend tout espace en contrebas du 
niveau du sol, incluant l’espace occupé par un escalier permettant d’y accéder ou par un 
palier en terrasse.



Volumétrie et hauteur

● Hauteur de parapets variables, 
● Ciselage des corps de bâtiments pour reprendre 

une trame d’échelle de quartier plus typique, 
● Grandes ouvertures au rez-de-chaussée et 

ouvertures verticales aux étages tels que les 
ensembles de bâtiments sur la rue Gilford et la 
rue Saint-Denis.



Les usages 



Le coin du bâtiment 

Commerce de coin

retrait du volume du 
rez-de-chaussé | commerce



les escaliers



les espaces appropriables

ajout d’une terrasse sur le toit du 
projet

offre de bacs de plantation aux 
pourtour de la nouvelle terrasse



LES DÉROGATIONS

La direction est favorable aux demandes de dérogation pour les raisons suivantes:

- Malgré un terrain de forme atypique, le projet s'intègre bien et permet d’ajouter de nouvelles unités de logement; 

- La proposition d'un bâtiment de 4 étages est adéquate vu la proximité du métro;

- Le projet permet l’ajout de 29 logements minimalement accessibles de typologie variée et dont au moins 4 seront 
adaptables;

- Malgré le non-respect de la marge arrière et la marge latérale et en raison de sa forme atypique, l'implantation 
présentée permet d'y construire un projet intéressant et assure une interface adéquate avec les voisins;

- L'étude d'ensoleillement démontre qu'il y a très peu de différence entre la perte d'ensoleillement d'un bâtiment de 3 
étages versus 4. L’impact de l’ombrage sur les cours voisines occasionné par la nouvelle construction sera 
principalement perceptible en matinée tout au long de l’année alors que l’impact de l’ombrage sur la rue Gilford sera 
principalement perceptible au milieu de l’après-midi en été et à compter de midi en hiver;

-

-



LES DÉROGATIONS

La direction est favorable aux demandes de dérogation pour les raisons suivantes:

- Considérant la taille exiguë de la cour intérieure, la cour anglaise permet d'y aménager des espaces appropriables et 
verdis pour les résidants; 

- Les escaliers dans la cour intérieure ont été conçus afin de minimiser l'impact et limiter la perte d'intimité des voisins; 

- Le projet, avec sa qualité architecturale distinctive et l'ajout d'un nouveau commerce, pourrait contribuer au 
dynamisme de la rue Saint-Denis et permettra de revaloriser le terrain grandement minéralisé actuellement;

- L'intégration du projet de par son emplacement, permettra aux résidents de profiter de la proximité du métro et des 
pistes cyclables; 

- Le projet prévoit plusieurs espaces appropriables, dont une terrasse commune au toit, accessible à tous les 
occupants.



LES CONDITIONS

● Qu’une stratégie de déplacement du bâtiment, spécifiant l'endroit où le bâtiment sera entreposé ou installé, soit déposée préalablement à la 
délivrance du certificat d’autorisation de démolition;

● Que la hauteur du bâtiment soit d'un maximum de 14.32 m sur Saint-Denis et de 15.22 m sur Gilford et de 4 étages sans mezzanine;

● Que la densité maximale soit de 3,45;

● Que le nombre de logements soit limité à 30 unités; 

● Qu’un minimum de six unités d’habitation ayant un minimum de trois chambres à coucher chacune soit aménagé et maintenu; 

● Qu’un local commercial d’une superficie de plancher minimale de 110 m2 dont l’entrée principale est située face à la rue Saint-Denis soit 
aménagé et maintenu;



LES CONDITIONS

L’approbation de la demande de dérogation est assujettie aux conditions suivantes (suite) :
● Que le frontage du local commercial soit d'au moins 15,2 m sur la rue Saint-Denis et 13,5 m sur la rue Gilford;

● Qu’une rampe pour vélos soit installée dans la volée d’escaliers menant à l’aire de stationnement de vélos;

● Qu’au moins quatre logements répondent aux exigences de conception de logement adaptable;

● Qu’une grille architecturale soit présente dans l’ouverture de la porte-cochère;

● Que l’ensemble des murs extérieurs, à l’exception des fondations et des murs intérieurs des loggias, soit en maçonnerie;

● Qu’un enduit anti-graffiti soit appliqué sur l’ensemble des façades, sur une hauteur minimale de 2 m à partir du sol;

● Que soit aménagée une salle de déchets d’une superficie minimale de 26 m2 et que soit fourni un plan de gestion des matières 
résiduelles; 

● Qu'au rez-de-chaussée face à Saint-Denis, soit aménagé un hall d’entrée d’une superficie minimale de 30 m²; 

● Qu'aucune terrasse en contrebas ne soit aménagée dans la cour intérieure; 



LES CONDITIONS

L’approbation de la demande de dérogation est assujettie aux conditions suivantes (suite) :
● Qu’une plaque commémorative préparée par un expert en patrimoine rappelle notamment l’évolution du site, le nom du promoteur, 

de l’agence d’architecture et de l’année;

● Qu’une sculpture soit aménagée et maintenue sur le parvis au coin des rues Saint-Denis et Gilford; 

● Que soient plantés et maintenus au moins 4 arbres ayant un tronc d’un diamètre égal ou supérieur à 5 CM à une hauteur égale ou 
supérieure à 1,8m; 

● Que soit retirée la terrasse commune en contrebas servant aux logements 107 et 108; 

● Qu’une terrasse sur le toit soit aménagée; 

● Qu’un aménagement permettant d’assurer des espaces ombragés soit prévu sur la terrasse en toiture;



LES CONDITIONS

L’approbation de la demande de dérogation est assujettie aux conditions suivantes (suite) :
●



L’échéancier

Présentation au comité consultatif d’urbanisme 18 avril 2023

Adoption du 1er projet de résolution 5 juin

Assemblée publique de consultation 21 juin 2023

Adoption du 2e projet de résolution 4 juillet 2023

Période pour demande d’approbation référendaire Juillet 2023

Adoption de la résolution Septembre 2023

Envoi de la résolution Suite à la délivrance du certificat de
conformité au Plan d’urbanisme de la

Ville de Montréal



COMMENTAIRES OU QUESTIONS ?
MERCI !!


